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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centres hospitaliers
Question écrite n° 5612

Texte de la question

M Charles Millon attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation extremement difficile faite aux services de chirurgie de nombreux
hopitaux non universitaires en matiere de recrutement d'internes specialises. Ces unites de soins se trouvent en
effet de plus en plus souvent depourvues de personnels medicaux en cause en raison, d'une part, du tres petit
nombre de services chirurgicaux agrees pour recevoir des internes de specialite en titre, d'autre part, des
mesures prises recemment par les autorites universitaires dans certaines facultes contraignant les medecins en
cours de diplome inter-universitaire de specialisation a effectuer la majeure partie de leurs stages au sein de ces
memes services agrees. Les stagiaires relevant des diplomes en cause ayant ete jusqu'alors recrutes par un
grand nombre d'hopitaux generaux en qualite de faisant fonction d'interne pour pallier l'absence d'internes de
specialite, les services de chirurgie, devant l'impossibilite croissante de poursuivre cette pratique, se voient
desormais confrontes a des problemes d'organisation et de fonctionnement susceptibles a terme de nuire a la
qualite des soins. En consequence, il lui demande si l'intervention de dispositions destinees a remedier aux
problemes evoques ne lui paraissent pas indispensables, en particulier la creation des emplois d'assistant
prevus par le decret no 87-788 du 28 septembre 1987, seuls suffisamment attractifs sur le plan statuaire pour
amener dans les hopitaux non universitaires de jeunes chirurgiens, tout en sachant que les redeploiements
internes preconises a cet effet par la circulaire du 6 novembre 1987 sont la plupart du temps irrealisables par
manque de moyens.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que des mesures destinees a renforcer les equipes
medicales dans les hopitaux non universitaire sont actuellement a l'etude. Ce processus, qui s'inscrit dans une
reflexion a plus long terme sur le systeme de sante et la place de l'hospitalisation devrait deboucher des 1989
sur un developpement de l'assistanat dans les hopitaux generaux. Une enquete prospective doit en effet
permettre de mieux cerner au niveau regional l'evolution du recrutement des internes specialises afin de
degager les moyens de creer des postes d'assistants.
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